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REJOIGNEZ-NOUS ! 
ENSEMBLE NOUS SOMMES PLUS FORTS… 

CFE-CGC FERROVIAIRE EST LE SEUL SYNDICAT COMPOSE EXCLUSIVEMENT 

D’AGENTS DE MAITRISE ET DE CADRES. 

 

606 € bruts ; c’est le montant de la prime d’intéressement pour tous les salariés 

de la SA Voyageurs. Ce montant paraît bien dérisoire au regard du bénéfice 

record de l’entreprise en 2022 avec ses 2,4 milliards d’euros ! 

 

 

Malheureusement les autres SA ne sont pas mieux loties avec 805 € bruts 

pour la SA SNCF, 650 € bruts pour la SA Réseau et 477,46 € bruts pour la SAS 

Fret. Seul Gares & Connexion s’en sort avec une prime d’intéressement de 

1213 € bruts. 

Notre délégation aurait légitimement pu s’attendre à des montants au moins 

supérieurs à 1 000 € pour chaque SA. A noter que la moyenne du partage de 

la valeur des entreprises françaises avec leurs salarié.e.s était de 1 702€ en 

2022 (source : Amundi).  

Pour CFE-CGC FERROVIAIRE, les critères négociés en 2018 dans le cadre de 

l’accord intéressement mériteraient d’être révisés compte tenu du contexte 

 

 

inflationniste actuel, à l’instar de l’avenant à l’accord signé sur la SA Gares & Connexion 

où la prime est plus de 2 fois supérieure à celle de la SA Voyageurs... 
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